
Les données cartographiques  
la carte de Cassini, les plans issus du cadastre  
napoléonien, la carte d’État-major, ou encore  
les gravures anciennes représentant les villes  
en perspective !

Le chargé d’études historiques  
a pour objectif de dresser un état  
des lieux des informations présentes 
dans les sources publiées, manuscrites, 
cartographiques ou iconographiques, 
en lien avec un site archéologique.

#archives #cadastres  
#plans #sources écrites 
#histoire #actes notariés 

#manuscripts 
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L’étude historique accompagne désormais 
les recherches archéologiques. Suite aux fouilles 
entreprises, ou en parallèle, le chargé d’études 
rassemble la documentation en lien avec le site, 
qu’elle soit textuelle, iconographique ou cartogra-
phique, ancienne ou plus récente. Il entreprend 
ces recherches dans  
les bibliothèques, les archives municipales, dé-
partementales et nationales.

Une fois le corpus de documents constitué, ce 
dernier est analysé : les textes anciens  
– en latin, langues romanes ou vieux français –  
sont transcrits et les plans anciens recalés  
sur nos plans actuels. Les informations  
collectées sont ainsi confrontées aux décou-
vertes archéologiques. Elles peuvent soulever 
des problématiques et/ou aider à répondre aux 
questions posées par les vestiges mis  
au jour. Ainsi, des documents peuvent aider  
à comprendre la fonction de certains espaces 
(maison, chapelle, cour ou jardin, etc.)  
et le statut et l’histoire des personnes ayant  
occupé les lieux, etc.

Ce travail est primordial pour les sites  
médiévaux, modernes et contemporains, pour 
lesquels les sources écrites sont  
relativement abondantes. 
Il peut renseigner à la fois les vestiges mis  
au jour, leur contexte historique, mais aussi  
les évolutions postérieures de la topographie et 
du paysage environnant. Pour les sites  
plus anciens, ces recherches peuvent aider  
à comprendre l’histoire, la nature et  
l’évolution des différentes occupations  
(continuité et abandon).

L’étude historique contribue ainsi  
à replacer le site archéologique dans  
une perspective historique plus large  
que celle perçue sur le terrain.

L’étude des sources écrites   
se fait généralement dans les centres d’archives 
nationaux, départementaux ou municipaux.  
Ces documents anciens doivent être  
maniés avec précaution.

Chirographe : acte établi en au moins deux  
exemplaires sur une même feuille de parchemin.  
Les deux textes identiques sont séparés par  
une ligne de grands caractères appelée  

« devise ». Le parchemin est ensuite dé-
coupé en ligne droite ou en dents de 

scie au milieu de la devise (13e s.).


